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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le premier alinéa de l’article L. 755-1 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« L’École polytechnique forme des élèves destinés au service de l’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à réaffirmer la vocation première de l’École 
polytechnique : la formation d’ingénieurs qualifiés pour donner à l’État les moyens de mette en 
œuvre ses politiques publiques. 
Cette évidence convient d’être soulignée, à l’heure où le pantouflage et les carrières dans le secteur 
privé drainent de plus en plus de jeunes diplômés, qui sont autant de ressources en moins au service 
de l’État. 
Ce projet de loi prétend renforcer la base industrielle et technologique de défense (BITD); celle-ci 
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repose avant tout sur la disponibilité de compétences techniques, industrielles et scientifiques de 
haut niveau ; une mesure simple pour renforcer la BITD serait de mettre fin à la généralisation du 
pantouflage et des départs des diplômés de l’École polytechnique. 
Tel est le sens de cet amendement.


